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HEURES DE TRAVAIL CONSIDEREES COMME ATYPIQUES 

Métropole :  

PÉRIODES HORAIRES 

Semaine du lundi au vendredi chaque nuit de 18:30 à 7:30 

Week-end du vendredi 18:30 au lundi 7:30 

Jours fériés du jour précédent 18:30 au jour suivant 7:30 

 
CASOM Nouvelle-Calédonie : 

PÉRIODES HORAIRES 

Semaine du lundi au vendredi chaque nuit de 17:30 à 6:30 

Week-end du vendredi 17:30 au lundi 6:30 

Jours fériés du jour précédent 17:30 au jour suivant 6:30 

CASOM Polynésie : 

PÉRIODES HORAIRES 

Semaine du lundi au vendredi chaque nuit de 18:00 à 6:30 

Week-end du vendredi 17:00 au lundi 6:30 

Jours fériés du jour précédent 18:00 au jour suivant 6:30 

 

CASOM Réunion-Mayotte : 

PÉRIODES HORAIRES 

Semaine du lundi au vendredi chaque nuit de 18:00 à 7:00 

Week-end du vendredi 18:00 au lundi 7:00 

Jours fériés du jour précédent 18:00 au jour suivant 7:00 

CASOM Guyane : 

PÉRIODES HORAIRES 

Lundi, mardi et jeudi chaque nuit de 18:00 à 5:30 

Mercredi et vendredi chaque nuit de 15:30 à 5:30 

Week-end du vendredi 15:30 au lundi 5:30 

Jours fériés 
du jour précédent (en fonction des horaires précisés 
ci-dessus) au jour suivant 7:00 
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CASOM Antilles :   

PÉRIODES HORAIRES 

Semaine du lundi au vendredi chaque nuit de 17:30 à 6:00 

Week-end du vendredi 17:30 au lundi 6:00 

Jours fériés Du jour précédent 17:30 au jour suivant 6:00 

 

ESIA Djibouti : 

PÉRIODES HORAIRES 

Lundi, mercredi et jeudi de 13:00 à 6:00 

Week-end du jeudi 16:00 au dimanche 6:00 

Dimanche et mardi entre 12:45 et 6:00 

Jours fériés 
du jour précédent (en fonction des horaires précisés 
ci-dessus) au jour suivant 6:00 

 

ESIA Gabon : 

PÉRIODES HORAIRES 

Semaine du lundi au vendredi chaque nuit de 18:00 à 6:00 

Week-end du vendredi 18:00 au lundi 6:00 

Jours fériés du jour précédent 18:00 au jour suivant 6:00 

 

ESIA Sénégal :    

PÉRIODES HORAIRES 

Semaine du lundi au vendredi chaque nuit de 17:00 à 6:00 

Week-end du vendredi 17:00 au lundi 6:00  

Jours fériés du jour précédent 17:00 au jour suivant 6:00 

 

Forces françaises en Côte-d’Ivoire : 

PÉRIODES HORAIRES 

Semaine du lundi au vendredi chaque nuit de 18:30 à 6:00 

Week-end du vendredi 18:00 au lundi 6:30  

Jours fériés du jour précédent 18:00 au jour suivant 6:30 
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ESIA Emirats Arabes Unis (Abu Dhabi) : 

PERIODES HORAIRES 

Semaine du lundi au vendredi chaque nuit de 17:00 à 6:00 

Week-end du vendredi 17:00 au dimanche 6:00  

Jours fériés du jour précédent 17:00 au jour suivant 6:00 

 

  


